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Chère adhérente, cher adhérent,

Vous êtes membre de l’association GPMA, qui a pour mission depuis 1977 de
protéger au mieux les intérêts de ses adhérents dans leurs contrats d’assurance, et
d’apporter son aide à ceux qui en ont le plus besoin. 

En 2025, l’association a aidé directement 83 adhérents via son service « Garantie
Aidants Familiaux » et 7 via son fonds de solidarité.
 
Informer et prévenir faisant également partie des missions de l’association, en 2025,
GPMA a publié pour ses adhérents douze fiches santé via son site internet
www.gpma-asso.fr et a organisé quatre nouvelles conférences à Bordeaux, Paris,
Strasbourg et Clermont-Ferrand sur le thème du bien vieillir. Face au succès de ces
conférences « Rendez-vous de la Santé », celles-ci seront reconduites en 2026 dans
de nouvelles villes.
 
Enfin, GPMA et le fonds de dotation Nos Épaules et Vos Ailes ont poursuivi
l’opération Atout Soleil, avec pour thème « Maladies féminines : informer, soigner,
soutenir ». Le 2 décembre dernier, quinze associations engagées dans nos territoires
pour la prévention et l’accompagnement des femmes malades ont ainsi été
récompensées. 2026 sera l’occasion de poursuivre le soutien aux associations
œuvrant pour le bien commun, autour d’une nouvelle thématique, qui vous sera
prochainement présentée sur notre site internet. 

Solidairement à vos côtés,

Jean-Marc DARRAS,
Président de GPMA

LE MOT DU PRÉSIDENT



NOS MISSIONS

Créée en 1977, GPMA - Groupement Prévoyance Maladie Accident, est une association à
but non lucratif régie par la loi 1901, d’assurés en santé et prévoyance. La mission première
de l’association est de représenter les intérêts des adhérents dans leurs contrats
d’assurance en santé et prévoyance, souscrits auprès de Generali, La Médicale et d’autres
assureurs partenaires. A ce titre, l’association GPMA est également régie par le Code de
l’assurance.

REPRÉSENTER NOS ADHÉRENTS DANS LEUR RELATION VIS-À-VIS DE L’ASSUREUR

La Garantie Aidants Familiaux vient en aide aux adhérents GPMA “aidants” d’un proche
en situation de handicap ou de dépendance. Elle intervient en cas d’imprévu pour
soutenir l’adhérent dans son rôle d’aidant, tout en proposant des services
supplémentaires au bénéfice du proche aidé, comme une enveloppe de 250€ pour de
l’aide-ménagère, du soutien psychologique, etc. 
En 2025, 83 adhérents ont bénéficié de ce service.

Le Fonds d’entraide, intervient tout au long de l’année pour soutenir les adhérents GPMA
en difficulté financière et ayant un besoin en lien avec leur santé. Les adhérents
peuvent déposer un dossier auprès du comité d’entraide, qui statuera sur cette demande.
Une aide financière sera le cas échéant versée à l’adhérent, en fonction de ses besoins. 
En 2025, 7 adhérents ont bénéficié du fonds d’entraide.

SOUTENIR NOS ADHÉRENTS, À TRAVERS DES SERVICES D’ENTRAIDE

Depuis 2021, GPMA met à disposition de ses adhérents sur son site internet, des articles
pour les informer sur des préoccupations santé quotidiennes. Ces fiches sont rédigées
et contrôlées par des professionnels de santé. 
En 2025, 12 nouvelles fiches ont été publiées.

INFORMER SUR DES SUJETS DE SANTÉ

Depuis 2020, le fonds de dotation Nos Epaules et Vos Ailes, créé par GPMA soutient une
communauté d’associations œuvrant dans les domaines de la santé, de l’enfance, du
handicap et de la lutte contre toutes les formes de fragilités sociales. 
En 2025, 49 associations ont été accompagnées à travers trois programmes de
mécénat.

SOUTENIR DES PROJETS ASSOCIATIFS
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Plus d’informations sur gpma-asso.fr



NOTRE GOUVERNANCE
Conformément à la loi du 15 décembre 2005 et ses décrets d’application, le Conseil
d’Administration de l’association GPMA est composé pour plus de la moitié
d’administrateurs indépendants et bénévoles. 

A l’issue du Conseil d’Administration du 2 juin 2025, la composition du Conseil
d’Administration est la suivante :

TRESORIER
Thierry LESCURE
Directeur Réseau 

La France Assurance
Generali France

PRESIDENT
Jean-Marc DARRAS

Retraité

SECRETAIRE
Thierry GAUDEAUX

Directeur Général
Helmett

BUREAU

ADMINISTRATEURS

Laurence DELACOURT, Directrice du
Réseau Agents Generali France 
Véronique DESTRUEL, Directrice RH Europ
Assistance
Karine GANGNEUX, Directrice
Développement Partenariat Generali
France
Vanessa LECOMTE, Directrice Service aux
Intermédiaires Generali France
Christophe GATHELIER, Responsable
Pilotage Réseau Salarié Generali
Thierry LESCURE, Directeur du Réseau
LFAC Generali France
Laurence PARE, Responsable relation
experts-comptables Generali France
Hervé SAUZAY, Fondateur de HSC Conseils

Jacques BOEDELS, Avocat à la Cour
d’appel de Paris
Jean-Robert CHOTEAU,  ex-Agent La
Médicale et ex-administrateur La
Médicale Vie Prévoyance
Jean-Marc DARRAS, Retraité
Gilles DAUPTAIN, Gynécologue
Obstétricien
Michel DUMONT, ex-Président La
Médicale Vie Prévoyance
Diane HASSAN, Fondatrice et DG de
Accélé’actions
Laura LAUGHLIN, Conseil en Sciences de
la Vie
Monique ROLLAND, Conseil et
Accompagnement opérationnel et RH
Christian RONDEAU, Vétérinaire retraité
et ex-administrateur La Médicale Vie
Prévoyance

GENERALI INDÉPENDANTS



LES MANDATS DU CA
Lors de l’Assemblée Générale du 2 juin 2025, les mandats de Madame Véronique
DESTRUEL, Madame Monique ROLLAND, Monsieur Jean-Marc DARRAS ont été renouvelés
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2027.

Lors de cette même Assemblée Générale, a été nominé en qualité d’administrateur
Monsieur Christophe GATHELIER. 

Monsieur Eric LEMERCIER a démissionné de son mandat d’Administrateur le 2 juin 2025.



LES FAITS-MARQUANTS 2025

Malgré les avancées récentes de la
médecine, la santé demeure un
domaine où les inégalités entre les
femmes et les hommes persistent,
dans l’accès aux soins et la prise en
compte des spécificités féminines.  
La liste des maladies concernant
exclusivement les femmes est longue
: endométriose, adénomyose,
syndrome des ovaires polykystiques,
fibromes utérins, descentes
d’organes, cancer du col de l’utérus,
cancer de l’endomètre, cancer de
l’ovaire, lupus, cancer du sein (très
exceptionnel chez l’homme), diabète
de grossesse, décès maternels, etc.

© Matthieu De Corta

L’opération Atout Soleil -  Maladies féminines : informer,
soigner, soutenir

En 2025, pour sa 18ème édition, l’opération
de mécénat Atout Soleil a soutenu les
associations qui agissent au quotidien pour
prévenir des maladies féminines, qui
améliorent l'accès aux soins des femmes
malades et qui les accompagnent dans
leur reconstruction après la maladie.

Le 2 décembre 2025, 15 associations ont été
récompensées pour leurs actions de
renforcement de la prévention, et
d’accompagnement des femmes touchées
par la maladie.

Le terme « maladie féminine » désigne les
affections qui touchent spécifiquement ou
de manière prédominante les femmes.

© CysProd



LES FAITS-MARQUANTS 2025

Les Rendez-vous de la santé 

© Matthieu De Corta

Depuis 2021, GPMA organise des conférences santé
gratuites, animées par des experts santé partout en
France. 

En 2025, ces évènements ont réuni plus de 410
personnes autour du thème “Comment bien vieillir ?”,
à Bordeaux, Strasbourg, Clermont Ferrand et Paris.

L’ensemble des
conférences sont

disponibles en replay

Les fiches santé

APA
La téléassistance : comment ça marche, les
nouveaux modèles, combien ça coute?
La maladie a corps de lewy
Comment vivre le deuil au mieux ?
La mémoire : comment la conserver ?
Prévenir la dénutrition des personnes âgées
La ménopause
Eczéma, psoriasis, causes et traitements
Travailler son équilibre pour éviter les chutes

Des fiches santé sont mises à disposition des adhérents de GPMA tout au long de l’année
sur le site internet de l’association. Elles ont pour objectif d’informer les adhérents sur une
pluralité de sujets en lien avec la santé et la vie quotidienne. Ces fiches sont rédigées et
vérifiées par des professionnels de santé.

Extrait des thématiques abordées en 2025 :



BILAN D’ACTIVITÉS 2025
Au 31/12/2025, GPMA compte 784 096 adhérents en portefeuille (adhérents titulaires de
contrats), soit une hausse de 29,11% par rapport à l'exercice antérieur. En ce qui concerne le
nombre d'adhérents actifs (adhérents cotisants), l'association en compte 550 467 en 2025
contre 438 932 adhérents actifs en 2024. 

Adhérents en portefeuilleAdhérents actifs

Exercice
2024

Exercice
2025

607 286784 096



*Contrats conclus entre GPMA et l’Equité (ou Generali) issus de
partenariats avec des courtiers grossistes.

BILAN D’ACTIVITÉS 2025
Les contrats

Sérinivie et Sérinivie
Duo 2024

Sérinivie et Sérinivie
Duo 2025

37%36%



BILAN D’ACTIVITÉS 2025
Les produits

2025

Réalisé en 2025 : 3 853 271 € 

Ventilation des produits par réseaux de distribution (en €)

Les produits

2 940 654
76,3%

912 617
23,7%

Réseau salarié, agents et courtage

Partenariats

2 195 351
71,4%

877 374
28,6%

2024

Réalisé en 2024 : 3 072 725 € 

Réseau salarié, agents et courtage

Partenariats



BILAN D’ACTIVITÉS 2025
Evolution des charges 2018– 2025

Réalisé en 2025 : 3 699 538 €  

Ventilation des principales charges (en €)

2025

Réalisé en 2024 : 3 258 376 €

2024



BILAN D’ACTIVITÉS 2025
Les charges

Réalisé en 2024 : 820 363  €  

Ventilation des charges diverses (en €)

2024

Réalisé en 2025 : 832 758 €  

2025



ANNEXES
Rapport sur les contrats & avenants



Les souscriptions à de nouveaux contrats
En 2025, GPMA a souscrit de nouveaux contrats auprès de Generali Vie et de
l’Equité. 



Les modifications apportées aux contrats
existants 
Les contrats ci-dessous votés par le Conseil d’administration en 2025, ont bénéficié
d’une augmentation des cotisations applicable au 1er janvier 2026. La fourchette de
ces taux va de 2% à 20%.

Ces augmentations s’expliquent principalement sur les contrats prévoyance par un
marché complexifié par le vieillissement de la population active, et des mutations
de la société française (augmentation des problématiques de santé mentale,
nouveaux rapports au travail, impact du dérèglement climatique sur la santé, etc.). 
 
Pour les contrats santé, ces augmentations s’expliquent par des évolutions
réglementaires (évolutions des convention médicales, transferts de charges de
l’AMO vers les AMC, réduction des restes à charge) et des changements sociaux (la
hausse de la valeur du point de travail CCAM, la hausse de la BR des consultations
G et GS, et la hausse des TM des actes dentaires). 



Les résiliations apportées aux contrats 

Il n’y a eu aucun contrat de résilié durant l’année 2025.



2 Rue Pillet-Will
Paris 75009
base.gpma@generali.fr

https://www.gpma-asso.fr/ 

GROUPEMENT PREVOYANCE MALADIE ACCIDENT


	RAPPORT D’ACTIVITÉ
	SOMMAIRE
	Le mot du Président
	Avant-propos
	La gouvernance
	Les mandats du CA
	Les faits marquants en 2025
	Bilan d’activités
	Annexes

	LE MOT DU PRÉSIDENT
	Chère adhérente, cher adhérent,

	NOS MISSIONS
	REPRÉSENTER NOS ADHÉRENTS DANS LEUR RELATION VIS-À-VIS DE L’ASSUREUR
	Créée en 1977, GPMA - Groupement Prévoyance Maladie Accident, est une association à but non lucratif régie par la loi 1901, d’assurés en santé et prévoyance. La mission première de l’association est de représenter les intérêts des adhérents dans leurs contrats d’assurance en santé et prévoyance, souscrits auprès de Generali, La Médicale et d’autres assureurs partenaires. A ce titre, l’association GPMA est également régie par le Code de l’assurance.

	SOUTENIR NOS ADHÉRENTS, À TRAVERS DES SERVICES D’ENTRAIDE
	La Garantie Aidants Familiaux vient en aide aux adhérents GPMA “aidants” d’un proche en situation de handicap ou de dépendance. Elle intervient en cas d’imprévu pour soutenir l’adhérent dans son rôle d’aidant, tout en proposant des services supplémentaires au bénéfice du proche aidé, comme une enveloppe de 250€ pour de l’aide-ménagère, du soutien psychologique, etc.  En 2025, 83 adhérents ont bénéficié de ce service.
	Le Fonds d’entraide, intervient tout au long de l’année pour soutenir les adhérents GPMA en difficulté financière et ayant un besoin en lien avec leur santé. Les adhérents peuvent déposer un dossier auprès du comité d’entraide, qui statuera sur cette demande. Une aide financière sera le cas échéant versée à l’adhérent, en fonction de ses besoins.  En 2025, 7 adhérents ont bénéficié du fonds d’entraide.

	INFORMER SUR DES SUJETS DE SANTÉ
	Depuis 2021, GPMA met à disposition de ses adhérents sur son site internet, des articles pour les informer sur des préoccupations santé quotidiennes. Ces fiches sont rédigées et contrôlées par des professionnels de santé.  En 2025, 12 nouvelles fiches ont été publiées.

	SOUTENIR DES PROJETS ASSOCIATIFS
	Depuis 2020, le fonds de dotation Nos Epaules et Vos Ailes, créé par GPMA soutient une communauté d’associations œuvrant dans les domaines de la santé, de l’enfance, du handicap et de la lutte contre toutes les formes de fragilités sociales.  En 2025, 49 associations ont été accompagnées à travers trois programmes de mécénat.


	NOTRE GOUVERNANCE
	Conformément à la loi du 15 décembre 2005 et ses décrets d’application, le Conseil d’Administration de l’association GPMA est composé pour plus de la moitié d’administrateurs indépendants et bénévoles.
	A l’issue du Conseil d’Administration du 2 juin 2025, la composition du Conseil d’Administration est la suivante :
	BUREAU
	TRESORIER Thierry LESCURE Directeur Réseau  La France Assurance Generali France
	PRESIDENT Jean-Marc DARRAS Retraité
	SECRETAIRE Thierry GAUDEAUX Directeur Général Helmett

	ADMINISTRATEURS
	GENERALI
	INDÉPENDANTS


	LES MANDATS DU CA
	LES FAITS-MARQUANTS 2025
	L’opération Atout Soleil -  Maladies féminines : informer, soigner, soutenir
	En 2025, pour sa 18ème édition, l’opération de mécénat Atout Soleil a soutenu les associations qui agissent au quotidien pour prévenir des maladies féminines, qui améliorent l'accès aux soins des femmes malades et qui les accompagnent dans leur reconstruction après la maladie.
	Le 2 décembre 2025, 15 associations ont été récompensées pour leurs actions de renforcement de la prévention, et d’accompagnement des femmes touchées par la maladie.
	Le terme « maladie féminine » désigne les affections qui touchent spécifiquement ou de manière prédominante les femmes.
	Malgré les avancées récentes de la médecine, la santé demeure un domaine où les inégalités entre les femmes et les hommes persistent, dans l’accès aux soins et la prise en compte des spécificités féminines.   La liste des maladies concernant exclusivement les femmes est longue : endométriose, adénomyose, syndrome des ovaires polykystiques, fibromes utérins, descentes d’organes, cancer du col de l’utérus, cancer de l’endomètre, cancer de l’ovaire, lupus, cancer du sein (très exceptionnel chez l’homme), diabète de grossesse, décès maternels, etc.


	LES FAITS-MARQUANTS 2025
	Les Rendez-vous de la santé
	Depuis 2021, GPMA organise des conférences santé gratuites, animées par des experts santé partout en France.
	En 2025, ces évènements ont réuni plus de 410 personnes autour du thème “Comment bien vieillir ?”, à Bordeaux, Strasbourg, Clermont Ferrand et Paris.
	L’ensemble des conférences sont disponibles en replay

	Les fiches santé
	Des fiches santé sont mises à disposition des adhérents de GPMA tout au long de l’année sur le site internet de l’association. Elles ont pour objectif d’informer les adhérents sur une pluralité de sujets en lien avec la santé et la vie quotidienne. Ces fiches sont rédigées et vérifiées par des professionnels de santé.
	Extrait des thématiques abordées en 2025 :
	APA
	La téléassistance : comment ça marche, les nouveaux modèles, combien ça coute?
	La maladie a corps de lewy
	Comment vivre le deuil au mieux ?
	La mémoire : comment la conserver ?
	Prévenir la dénutrition des personnes âgées
	La ménopause
	Eczéma, psoriasis, causes et traitements
	Travailler son équilibre pour éviter les chutes



	BILAN D’ACTIVITÉS 2025
	Au 31/12/2025, GPMA compte 784 096 adhérents en portefeuille (adhérents titulaires de contrats), soit une hausse de 29,11% par rapport à l'exercice antérieur. En ce qui concerne le nombre d'adhérents actifs (adhérents cotisants), l'association en compte 550 467 en 2025 contre 438 932 adhérents actifs en 2024.
	Exercice 2025
	784 096
	Exercice 2024

	607 286

	BILAN D’ACTIVITÉS 2025
	Les contrats
	Sérinivie et Sérinivie Duo 2025

	36%
	Sérinivie et Sérinivie Duo 2024

	37%

	BILAN D’ACTIVITÉS 2025
	Les produits
	Les produits
	Ventilation des produits par réseaux de distribution (en €)

	2025
	2024
	Réalisé en 2025 : 3 853 271 €
	Réalisé en 2024 : 3 072 725 €


	BILAN D’ACTIVITÉS 2025
	Evolution des charges 2018– 2025
	Ventilation des principales charges (en €)

	2025
	2024

	BILAN D’ACTIVITÉS 2025
	Les charges
	Ventilation des charges diverses (en €)

	2025
	2024

	ANNEXES
	Les souscriptions à de nouveaux contrats
	Les modifications apportées aux contrats existants
	Les résiliations apportées aux contrats
	GROUPEMENT PREVOYANCE MALADIE ACCIDENT

